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Fait le 20/12/2017 à Dijon

18 rue haute de l’église 

21350 Vitteaux

Tél. : 03 80 49 85 05

Maître Rémy Bourtourault

12 Bd Thiers

21000 Dijon

  Cher Maître,

    J’ai bien reçu votre convocation, mais l’ordre du jour comporte un deuxième point qui pose problème : le point « questions diverses » est trop vague pour être recevable dans un ordre du jour, il ne fait de plus pas partie de votre mandat. Lequel mandat consiste à faire désigner un ou plusieurs gérants, ce qui a déjà été fait lors de la dernière AG ( dont j’attends toujours le compte rendu signé par les protagonistes ) .

    Je vous demande donc de retirer le point « questions diverses » de l’ordre du jour. Je me mets en relation avec un avocat pour mieux traiter le litige avec mes associés, cela permettra de traiter ces questions. Vous trouverez ci-dessous un pouvoir pour la nomination seule nomination d’un ou plusieurs gérants uniquement.
    Je vous prie d’agréer, cher Maître, l’expression de mes sentiments distingués.

Laurent Morelli

_____

Pouvoir

Je soussigné M. Morelli Laurent demeurant au 18 rue haute de l’église, 21350 Vitteaux, possédant 205 parts de capital de la SCI  Le temps des cèdres , 24 rue du Dr Calmette à Dijon, RCS Dijon 804 049 872, donne par la présente pouvoir à M. Bon Michel demeurant 

…………………………………………………………………………………………………………

pour me représenter à l’assemblée générale qui se déroulera le 20 décembre à 14 heures

 , 12 Bd Thiers à Dijon pour délibérer sur l’ordre du jour suivant : nomination d’un ou plusieurs gérants.
Par conséquent, je lui donne mandat pour se présenter à cette assemblée, participer à la nomination d’un ou plusieurs gérants uniquement si les « questions diverses » sont éliminées des l’ordre du jour pour les raisons indiquées ci-dessus. 

Si des documents sont à signer, je me rendrais à votre étude pour les signer.
Fait le 20/12/2017 à Dijon

Laurent Morelli
